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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-84295

Département(s) de publication : 78
 Annonce n° 24-84295

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Saint-Quentin-en-Yvelines - Communauté d'agglomérationNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20005878200018N° National d'identification : 
TrappesVille : 

78192Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

78Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1497080

24AS-MP-1729-CIdentifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Service des marchés publicsNom du contact : 

+33 139448080Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- Déclaration sur Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L2141-1 
à L2141-5 et R2143-6 à R2143-10 du code de la commande publique concernant les interdictions 
de soumissionner

- Déclaration concernant Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux 
objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles

- Lettre de Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
candidature et habilitation du mandataire par ses cotraitants: Imprimé Dc1 ou document 
équivalent accompagné des attestations sur l'honneur contenues dans le Dc1. - A produire au 
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stade de l'attribution du marché: * Pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-
8 du code du travail. * Attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes 
compétents prouvant que le candidat a satisfait à ses obligations fiscales et sociales (ancien 
imprimé Dc7 ou imprimé Noti2) ou documents équivalents en cas de candidat étranger. * 
Attestation d'assurance en cours de validité. - Il est précisé que le document unique de marché 
européen (Dume), dûment rempli, peut, pour certaines conditions de participation, être un 
moyen de preuve pour le candidat de démontrer sa capacité à exécuter le marché. - 
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années. - Certificats de qualifications 
professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être apportée par tout moyen, 
notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des références de travaux attestant 
de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la prestation pour laquelle il se porte 
candidat - En complément du Dc1, les candidats peuvent, s'ils le souhaitent, utiliser le 
formulaire Dc2 (Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement) ou un 
document équivalent. - Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux 
services effectués au cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le 
destinataire public ou privé. - En matière de fournitures et services, une description de 
l'équipement technique, des mesures employées par l'opérateur économique pour s'assurer de 
la qualité et des moyens d'étude et de recherche de son entreprise

Accord-cadreTechnique d'achat : 
16/09/2024 à 16:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Pouvoir adjudicateurIdentification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
Valeur technique de l'offre : 40% Prix : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Accord-cadre de transport tout public en autocar pour la Comm@nderie de Saint-Intitulé du marché : 
Quentin en Yvelines

60100000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation a pour objet d'obtenir une prestation de Description succincte du marché : 
transport principalement destinée aux scolaires de Saint-Quentin-en-Yvelines entre leurs 
établissements scolaires et la Comm@anderie située Route de Dampierre - CD 58 - 78990 Elancourt. 
Elle pourra être élargie à d'autres publics (service Jeunesse, Séniors, publics spécifiques, PMR etc.…) en 
fonction des besoins

78180 - Saint Quentin en YvelinesLieu principal d'exécution du marché : 
40Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
L'accord-cadre est passé sans montant minimum et avec un Autres informations complémentaires : 

maximum annuel de 43 000 euro(s) HT. Instance chargée des procédures de recours : Tribunal 
administratif de Versailles 56 avenue de Saint Cloud 78011 Versailles Courriel: greffe.ta-
versailles@juradm.fr Téléphone: +33 139205400 Fax: +33 139205487 Adresse internet: http://versailles.
tribunal-administratif.fr/
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17/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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